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Objectifs de la session

• Comprendre la différence entre diagnostic déchets, ressources, PEMD

• Connaitre la règlementation

• Comprendre le rôle du diagnostiqueur

• Savoir comment exploiter un diagnostic



Pourquoi faire un diagnostic ?

• Être en conformité avec la règlementation

• Disposer de données chiffrées pour planifier une déconstruction

• Connaître le potentiel de réemploi de son bâtiment

Changer de vision sur les éléments déconstruits 

→ le bâtiment peut représenter une banque de matériaux pour de futurs projets



Contexte règlementaire

Règlementation sur le tri et la gestion des déchets – mai 2011

Décret n°2011-610 du 31 mai 2011

Diagnostic des déchets issus de la démolition

Surface démolie > 1000 m² ou activité industrielle

Loi Economie circulaire (AGEC) – janvier 2020

Décret n°2021-821 du 25 juin 2021

Diagnostic Produits Equipements Matériaux Déchets (PEMD) à partir de 

janvier 2022 (date du dépôt de permis)

Surface démolie et/ou réhabilitée > 1000 m² ou activité industrielle



Contexte règlementaire

Objectifs de la loi AGEC : 

• Renforcer l’outil de diagnostic déchets, très peu utilisé (environ 5% des projets 

concernés ont respecté la règlementation)

• Elargir le périmètre aux réhabilitations significatives et aux opérations comportant 

plusieurs bâtiments dont le total est supérieur à 1000 m²

• Mettre en avant le réemploi

• Uniformiser les données avec un récolement à la charge du CSTB (à la place de 

l’ADEME)



Le diagnostic déchets (décret 2011)

• Quantification exhaustive des déchets produits par la déconstruction

• Classification des déchets selon les catégories du Cerfa n°14498*01

• Indication des possibilités de réemploi sur site et des filières de gestion des 

déchets

• Récolement sur une plateforme de l’ADEME

→ Outil permettant de planifier la gestion des déchets issus de la déconstruction dans 

une optique de recyclage principalement 



Extraits du Cerfa n°14498*01



Le diagnostic ressources

• Quantification et qualification des matériaux avec potentiel de réemploi

• Catalogue des ressources réemployables

• Proposition de filières de réemploi



Le diagnostic ressources

→ Quels matériaux de la salle ont un potentiel de réemploi ?



Le diagnostic ressources

Potentiel de réemploi :

• Matériau en bon état /qualitatif

• Quantité suffisante / gisement homogène

• Matériau qui peut être déposé soigneusement

• Ne contient pas de substance dangereuse (amiante et plomb en particulier)

• Matériau non obsolète, pour lequel une filière de valorisation peut être trouvée 



Exemple de diagnostic ressources

Réhabilitation lourde de la résidence Renan – Chenôve (21) – Orvitis / Léon Grosse



Le diagnostic PEMD

• Loi AGEC - Décret n°2021-821 du 25 juin 2021

• Synthèse des diagnostics déchets et ressources

• Quantification et qualification des Produits, Equipements, Matériaux et Déchets

issus de la déconstruction

• Proposition de solutions de valorisation en respectant la hiérarchie des modes de 

traitement (Réemploi puis Recyclage)



Le diagnostic PEMD

Périmètre concerné par le diagnostic : 

• Surface supérieure à 1000 m² (si plusieurs bâtiments, surface cumulée)

• Démolition ou rénovation significative

• Bâtiment ayant été le siège d’utilisation, stockage, fabrication ou distribution de 

substances dangereuses (surface inférieure à 1000 m²)



Le diagnostic PEMD

Rôle du CSTB : 

• Développement d’une plateforme règlementaire pour la transmission des 

diagnostics PEMD en phase conception puis récolement des données en fin de 

chantier

• Développement de fonctionnalités supplémentaires pour contribuer au 

développement de pratiques d’économie circulaire : publication des diagnostics, 

mise en relation des maitres d’ouvrages pour faire circuler les matériaux. 

• Objectif de mise en ligne de la plateforme fin 2022

Pour plus d’informations : plateforme.PEMD@cstb.fr



Etudes complémentaires

Selon les matériaux, des études complémentaires peuvent être nécessaires :

• Tests de dépose soignée

• Diagnostics sanitaires complémentaires

• Tests de caractérisation technique de performances 



Le diagnostic PEMD

Rénovation significative ?

Opération consistant à détruire ou remplacer au moins deux des éléments ci-dessous 

• Plancher ne déterminant pas la résistance de l’ouvrage

• Cloisons extérieures ne déterminant pas la résistance de l’ouvrage

• Huisseries extérieures

• Cloisons intérieures

• Installations sanitaires et de plomberie

• Installations électriques

• Système de chauffage



Outils d’aide à la décision

Pour exploiter plus facilement un diagnostic, différents outils permettent de 

hiérarchiser les matériaux et d’établir une stratégie de valorisation adaptée :

• Etude économique du réemploi

• Etude d’impact environnemental

• Etude des besoins en stockage

• Recherche approfondie des filières locales de réemploi

→ Un AMO Réemploi/Economie Circulaire peut se charger de cette mission puis de 

suivre la mise en œuvre de la stratégie de valorisation.



Exemple d’étude multicritères du réemploi

Déconstruction de l’ancien IUFM – Grenoble (38) – EPFL Dauphiné



A chaque situation son diagnostic



Qui réalise le diagnostic ?

Le décret exige l’une des preuves suivantes : 

• Expérience professionnelle de 3 ans de technicien ou agent de maitrise du 

bâtiment

• Diplôme sanctionnant une formation d’une durée minimale de deux ans dans le 

domaine du bâtiment 

• Preuve de la détention de connaissances équivalentes

Il est nécessaire de justifier la souscription à une assurance spécifique au diagnostic 

PEMD.



Qui réalise le diagnostic ?

Plusieurs typologies d’acteurs selon le contexte : 

• Diagnostiqueurs « classiques » (amiante, plomb…)

• Bureaux d’études spécialisés en environnement / gestion des déchets

• Structure spécialisées dans le réemploi

• Maitrise d’œuvre (architectes, bureaux d’études)



Quand faire le diagnostic ?

• D’un point de vue règlementaire, avant le dépôt des demandes d’autorisation 

(permis de construire, démolir, déclaration préalable) / avant la passation des 

marché des entreprises

• D’un point de vue pratique, le plus tôt possible, dès que les éléments suivants sont 

disponibles : 

• Diagnostics amiante/plomb réalisés

• Programme travaux défini   



REX 1 : Le Centre Dauphine (Dijon)

Diagnostics déchets + ressources, réalisés dans un objectif de certification puis 

déclencheur d’une démarche de réemploi innovante

MOA : Demathieu Bard Immobilier

MOE : AA Group / Outsign / ELITHIS / TRACOR / 3IA / 

Demathieu Bard Construction 

5700 m² aujourd’hui, 11 000 m² demain

Programme mixte commerces et bureaux

Certification BREEAM

Démarrage travaux Octobre 2021 – Livraison fin 2023



Bilan du réemploi via la dépose participative en Septembre 2021



REX 2 : Résidence Boutaric (Dijon)

Mission d’AMO économie circulaire pour réaliser une déconstruction exemplaire.

Diagnostic PEMD utilisé comme outil pour la rédaction du DCE avec le détail des 

matériaux à déposer soigneusement pour réemploi

MOA : Grand Dijon Habitat

MOE : JDBE

8000 m² - 147 logements

Déconstruction uniquement

Relogement en cours – objectif de démarrage travaux 

début 2023



Exemple de matériaux qui seront réemployés (recherche filières en cours)

480 radiateurs 

fonte

390 m² de 

panneaux OSB

38 escaliers 

bois/métal

2900 m² de 

pavés béton

130 portes 

stratifiées



REX 3 : Hospices de Beaune (Beaune)

Diagnostic PEMD + étude multicritères réalisés en amont du concours de MOE

Donnée d’entrée pour la conception du projet global

MOA : Hospices civils de Beaune

Phase programmation

12 700 m² - 3 bâtiments

Projet de réhabilitation global du centre Hospitalier



Exemple de matériaux diagnostiqués

145 portes 

stratifiées

200 unités de 

mobilier bois

85 m² de pierre 

de Bourgogne

180 lavabos et 

miroirs

700 m² de 

faux-plafond



Aller plus loin 

ht tps: / /www.nweurope .eu/media/10130/f r -

fcrbe_wpt 2_d12_un_guide_pour_ l ident i f icat ion_du_potent ie l_de_r%C3%A9emploi_des_produi ts_de_construct i on.pdf

• Des formations certifiantes existent (formation CSTB/Recovering de 5 jours)

• Des outils digitaux peuvent être utilisés (BatiRIM, Akibo, DiagIt, …)

• Guide européen sur l’identification du potentiel de réemploi



Merci pour votre 
attention !

Contact

www.bobi-reemploi.fr

sophie.lambert@bobi-reemploi.fr

06.99.58.08.74


